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EDITORIAL 

 

Chères Loffriennes, chers Loffriens, 

 

Les mois passent et les difficultés perdurent. La crise sanitaire actuelle et les mesures de 
prévention et de protection sanitaires imposées par l’État, modifient considérablement le bon 
fonctionnement de la vie publique et relationnelle. C’est le cas bien évidemment à LOFFRE, 
confronté à ces contraintes qui affectent la convivialité de notre village. 

Preuve en est, les différentes manifestations et festivités, qu’à contrecœur, nous avons dû 
reporter voire annuler, malgré l’investissement personnel et professionnel de nombreux 
bénévoles, exposants, agents municipaux et élu-e-s de la municipalité. 

Malgré ces difficultés, nos services publics restent actifs. Votre mairie est ouverte, tout comme 
l’école qui accueille les petits Loffriens. Les services de cantine et de garderie sont assurés. Je 
tiens à remercier le personnel enseignant ainsi que notre personnel communal, maillon 
essentiel entre le service public et nos concitoyens. Notre milieu associatif est à l’arrêt ou au 
ralenti. Pour les aider nous avons maintenu les montants de subvention identiques. 

La vie municipale est également impactée : en conformité avec le principe de précaution, nos 
conseils municipaux se tiennent à huis-clos, les réunions publiques ne peuvent plus être 
organisées, et seuls les débats en comité restreint ont lieu. 

Nous sommes conscients que ces mesures ont de lourdes conséquences sur les dossiers 
engagés par la collectivité, notamment sur la nouvelle gouvernance participative que nous 
avons souhaité mettre en place au cours de ce mandat. Mais nous devons, ensemble, continuer 
à faire avancer le village et poursuivre les chantiers engagés comme la première des trois 
tranches d’enfouissement des réseaux qui vient de s’achever améliorant l’esthétisme des rues 
du Petit Marais et Petite Rue suivi d’aménagements paysagers qualitatifs dont la place Poulet 
en centre Bourg. 

Nous devons garder confiance en l’avenir et espérer que les prochains mois verront s’alléger 
les contraintes qui pèsent sur notre vie sociale et économique. Dans cette perspective, nous 
devons rester prudents, maintenir et respecter en toutes circonstances les gestes barrières et la 
distanciation, pour nous protéger les uns les autres. Nous pourrons ainsi nous retrouver 
collectivement, dans la convivialité qui caractérise notre village. 

Malgré ces difficultés, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. Portez-vous bien et 
traversons cette crise sanitaire ensemble et unis. 

         Votre Maire 

                   Eric GOUY 
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CEREMONIES ET COMMEMORATIONS 

 

Commémoration du 11 novembre 

 

 

Monsieur le Maire Eric GOUY, Monsieur Jean-Marie CHOEUR 
président de l'association des anciens combattants, Monsieur 
Thierry DUPUIS porte drapeau et Monsieur Frédéric 
VIREMOUNEIX adjoint aux fêtes et cérémonies ont pu participer à 
la cérémonie commémorative de l'armistice. 
  
Nos morts pour la France ont été commémorés en petit comité 
comme le 8 mai dernier pour respecter les consignes sanitaires. 
Les soldats de la première guerre mondiale ont été mis à l’honneur. 
La sensibilisation des enfants au devoir de mémoire, reviendra 
l'année prochaine. 
 

 

Rencontre des nouveaux habitants et nouveaux nés 

du village 

 

Chaque année, nous organisons une petite cérémonie nous permettant de faire connaissance 

avec les nouveaux habitants de Loffre. Un cadeau est également remis aux nouveaux nés. Les 

différentes associations présentent leurs activités. Pour des raisons sanitaires, cette rencontre a 

été annulée. Nous organiserons cette cérémonie en novembre 2021 pour les années 2020 et 

2021. 

 

Téléthon 

 

Pour les mêmes raisons sanitaires, les festivités permettant de récolter des dons pour le téléthon 

n’ont pas eu lieu. La vente des tartes sucrées et salées qui remporte un franc succès chaque 

année a elle aussi été annulée. Mais chacun a pu faire des dons personnels. http://don.telethon.fr/ 

http://don.telethon.fr/
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VIE COMMUNALE 

 

Un ALSH 2020 au village et rien qu’au village ! 

2020 n’est pas une année comme les autres et permet d’innover et développer les 
compétences … La contrainte cette année : « on ne sort pas de LOFFRE ! » 

Dès le dé-confinement du mois de mai, après réflexion et concertation, Monsieur le Maire et 
l’adjointe aux affaires sociales ont décidé de maintenir un centre aéré ce mois de juillet 2020 afin 
de répondre au besoin de garde des parents qui avaient repris leurs activités professionnelles. 
Ainsi les enfants privés de vie sociale durant plusieurs mois sans scolarité ont pu retrouver un lien 
avec leurs copains et copines. 

Avant le début du Centre, une rencontre a 
été organisée en extérieur avec les 
parents, la directrice de l’ALSH, les 
animatrice et l’adjointe au Maire aux 
Affaires Sociales afin d’expliquer le 
protocole sanitaire en vigueur, les 
contraintes de séparation de groupes et 
l’interdiction aux parents d’entrer dans les 
locaux afin de respecter les gestes 
barrière.  

C’est ENSEMBLE (équipe d’animation, services techniques, service administratif, élus, parents et 
enfants) et dans un bon esprit solidaire que nous avons construit et réalisé ce centre aéré pas 
comme les autres … 

MERCI aux services techniques municipaux très sollicités pour nettoyer les sols plusieurs fois par 
jour et BRAVO à la directrice et à l’équipe d’animation pour le nettoyage de chaque point de 
contact (sanitaires, poignées de porte, chaises, tables, jeux) plusieurs fois par jour en faveur d’une 
protection maximum des enfants et des agents. Avec du recul nous pouvons nous satisfaire 
d’aucune contamination durant ce centre aéré qui a fait vivre ensemble durant un mois 4 adultes 
et 30 enfants. 

Malgré les contraintes liées au protocole sanitaire, l’équipe d’animation a proposé un 
programme très varié d’activités 
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Concours des jardins fleuris 

Comme beaucoup d’évènements de cette année 2020, la fête du 
village avec sa traditionnelle brocante n’a pas eu lieu. Mais le 
concours des jardins fleuris et des compositions de paniers de 
légumes a été maintenu. De nombreux participants ont été 

récompensés pour avoir participé à 
l’embellissement du village. Chaque 
participant a reçu des petits cadeaux : 
sécateur du jardinier, stylos, variétés 
d’épices offertes par la société 
EPICEA. Mais les trois premiers ont 
reçu des lots plus conséquents. Notre 
lauréate se prénomme Peggy Sauthieux, elle a gagné un 
voyage à la cathédrale d’Amiens  ainsi qu’une composition 
florale. La deuxième place revient à Sabine Ségarra qui a 
gagné une composition. Bernard Dhénin est arrivé troisième 
avec en lot un panier garni de légumes et de fruits. Les 
paniers de légumes restants 
ont été vendus au profit de 
l’association pour les autistes 
59-62 afin d’investir dans du 
matériel spécifique. 
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Rentrée des classes 

En septembre, tous les 
enfants ont fait leur rentrée 
après plusieurs mois 
d’interruption pour certains. 
Fin octobre, devant 
l’augmentation des cas de 
covid-19, le gouvernement a 
décidé de confiner  à 
nouveau notre pays et 
d’imposer le masque aux 
élèves de primaire. Les premiers jours n’ont pas été faciles mais 
nos enfants se sont vite adaptés à la situation. Monsieur 
DUFOSSEZ possède une petite réserve de maques fournis par 
l’Académie en cas d’oubli de l’enfant. La municipalité a également 
offert un stock de masques issus de la dotation du Conseil 
Régional. Les conditions d’accueil ont été adaptées pour les 
raisons sanitaires. Afin d’éviter le croisement  des élèves, les 

heures de rentrées se sont vues décalées. Les récréations ne se prennent plus en commun 
jusqu’à nouvel ordre. Les élèves respectent les règles sanitaires comme le lavage des mains, le 
gel hydro alcoolique et le port du masque. 

Distribution des masques 

 

La Communauté de Communes a distribué des masques gratuits aux 
enfants scolarisés du territoire de Cœur d’Ostrevent et prioritairement 
aux enfants de plus de 6 ans. Le vendredi 20 novembre, la 
distribution a concerné la commune de LOFFRE. Le président de la 
CCCO Frédéric DELANNOY, Le Maire Eric GOUY et les adjoints se 
sont rendus à l’école Henri Matisse et ont expliqué aux enfants 
l’importance de se protéger et de protéger les autres.  

 
Les masques ont été confectionnés par des couturières du chantier 
d’insertion du Cœur d’Ostrevent. Ils sont réutilisables jusqu’à 60 
lavages. Ils sont réalisés avec deux couches de tissus et un filtre 
pour garantir une efficacité de filtration des particules supérieure à 
95%. Ils sont certifiés par l’AFNOR et la Direction Générale de 
l’Armement. 
 

Le reste des masques a été distribué aux habitants du 
village lors de trois permanences en mairie au mois de 
décembre. 
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NOUVEAUTE à LOFFRE : Restez informés, restez 

connectés, toutes les informations utiles en temps 

réel 

 

Le conseil municipal a décidé depuis le mois de juin d'ouvrir sa page officielle " Commune de 

Loffre " sur le site FACEBOOK et INSTAGRAM , ces pages ont pour but d'informer sur les 

différents évènements , actions et travaux sur la Commune ou sur la Communauté de 

Communes Cœur d'Ostrevent. Elles viennent en complément du site Web Mairie de Loffre. 

Nous comptons pas moins de 42 abonnés sur INSTAGRAM et 232 Abonnés sur FACEBOOK, 

ayant une volonté de faire connaitre et grandir un maximum ces 2 pages nous vous invitons à 

nous rejoindre. 

sur  " Commune de Loffre " 

 

 

 

 

 

Personnes vulnérables 

à LOFFRE nous restons à votre écoute 

Nous souhaitons rester proches des personnes les plus vulnérables.  

Dans cet objectif nous avons constitué 

un registre des personnes fragiles, 

isolées ou porteuses de handicap que 

nous appelons régulièrement lors des 

périodes difficiles comme les 

confinements ou les périodes de fortes 

chaleurs. Il s’agit d’accompagner, 

rassurer et maintenir le lien. Nous avons 

en ce sens signé une convention avec 

le Conseil Départemental et la MDPH 

qui ont aussi envoyé un courrier aux 

personnes repérées vulnérables pour les 

inviter à s’inscrire sur le registre 

municipal.  
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PERSONNE AGEE ISOLEE ou EN SITUATION DE HANDICAP, que ce soit en période 

caniculaire ou tout autre contexte critique, ne restez pas seule et n’hésitez pas à 

vous signaler auprès de la Mairie au 03 27 80 51 43 

 

Aussi prenons soin les uns des autres en nous signalant toute situation préoccupante pour 

veiller, maintenir un lien social et informer des mesures ou précautions à prendre.  

 

Le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique) est là aussi pour 

vous renseigner, vous orienter, mettre en place un accompagnement 

CLIC du VAL DE SENSEE 

Contact : 03 27 92 87 45 et/ou clic.valdelasensee@orange.fr 

Le service social départemental est aussi à votre disposition  

Contact : Madame CARTIGNY Assistante Sociale 03 59 73 19 30 

(Permanences en Mairie de LOFFRE (confidentialité assurée)) 

MERCI au Personnel communal 

Nous voulons ici remercier grandement tout le personnel technique de la commune pour leur 
travail exemplaire depuis cette crise sanitaire. Ils nettoient chaque jour, plusieurs fois par jour 
tous les points de contacts, les sols, tables, chaises, poignées de l’école. MERCI. 

 

 

 

 

mailto:clic.valdelasensee@orange.fr
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Travaux d’embellissement du village 

 

C’est fin mai qu’était donné le premier coup de pelleteuse pour les travaux d’enfouissement des 

réseaux électriques dans le centre bourg et notamment dans les rues du Petit Marais et Petite 

Rue. 

Ces travaux consistaient  dans un premier temps de poser un nouveau transformateur de type 

cabine basse, de réaliser le génie civil  pour pouvoir ensuite transférer les câbles aériens des 

réseaux d’électricité, de téléphonie, d’éclairage public, en souterrain et déposer les supports et 

poser les candélabres à leds, et enfin réfectionner en enrobés et schistes les parties de trottoirs 

et routes.  

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Olczak de Dechy, sous la maîtrise d’œuvre du 

cabinet VIM  et maîtrise d’ouvrage partagée entre la CCCO et la Commune ont été 

réceptionnés le 02 octobre dernier. 

La dernière phase, qui a pris un peu de retard, verra le démantèlement et le démontage du 

transformateur de type cabine haute, véritable chancre d’une période révolue, par Enédis. 

Nous pouvons remercier tous les intervenants,  dans leurs rôles respectifs, pour la qualité des 

travaux réalisés qui contribuent sans nul doute à l’amélioration de notre cadre de vie. 

 

Avant travaux 

 

 

 

 

 

Après travaux 
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L’entreprise Terenvi a pris le relais pour intervenir au niveau de la Place Poulet et y aménager 

un espace piétonnier de qualité et paysager. De même des parterres ont vu le jour rue Saint 

Jean, Petite Rue face à l’école et au niveau du nouveau transformateur de type cabine basse. 

Les plantations ont commencé le 14 décembre dernier. 

Entretemps, la collectivité en partenariat de l’Association «  La brigade Verte Loffrienne » a 

répondu à l’appel du conseil régional et son dispositif « 1 million d’arbres » et a été retenue. Ce 

sont 700 arbres et arbustes qui ont été plantés sur le territoire communal et principalement au 

niveau du rond-point. Félicitations aux services techniques et à la Brigade Verte Loffrienne. 

Dès démolition complète du transformateur, Terenvi viendra finaliser son massif rue du Petit 

Marais et aménager la partie schiste de jonction entre la Petite Rue et le monument aux morts 

par un cheminement pavé pour finaliser la Place Poulet. Dès le 1er trimestre devraient reprendre 

les enfouissements Rues saint Jean, du Petit Crédit et des Sablières. 

 

 

P 
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Un panier gourmand pour les aînés 

Cette année, vu le contexte sanitaire, le traditionnel repas des aînés n’a pas pu être organisé. 
Le Conseil Municipal a été très heureux de livrer des colis gourmands chez les personnes 
concernées. Cette distribution permet de maintenir ce lien si important entre Loffriens. 
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Les ateliers mémoire gratuits pour nos aînés 

 

 

 

 

 

 

 

Alors pour tester votre mémoire jouons ensemble ! 

 

1er jeu : Mémorisez en 1 minute les 6 mots ci-dessous, puis cachez la partie 1er jeu pour vous  

rendre à la suite de l’exercice mémoire ci-dessous … 

FENOUIL 

CARAMEL 

SAPIN 

RIMBAMBELLE 

FENÊTRE 

FRAYEUR 

 

2ème jeu : Retrouvez les noms de légumes …. 

ORTETCA   NROIOPV   THIOCAR 

UERIOPA   DNIAPER   RFHCOUUEL 

BIGEERUNA   GREESPA  TVAEN OSIP 

 

Vous avez aimé joué ? Alors n’hésitez plus ! A mardi ……….  

Suite de l’exercice mémoire : 

1er jeu : 

Combien la liste compte-t-elle de noms commençant par la lettre 

« F » ? 

…………….. 

Combien la liste compte-t-elle de noms de végétaux ? 

……………. 

Quel est le plus long mot de la liste ? 

………………… 

Les ateliers sont une réponse adaptée pour celles et ceux qui souhaitent passer leur 

retraite en forme. N’hésitez plus à rejoindre ce groupe sympathique, convivial où règnent la 

bonne humeur et entraide !  

L’atelier mémoire est accessible à TOUS, gratuit et se déroule le mardi de 14h00 à 

15h30. Pour tout renseignement laissez un message en mairie (03 27 80 51 43) et 

l’animatrice, Marie Hélène, vous rappellera.  

 

… et durant le confinement, à partir de 

novembre 2020, l’animatrice a déposé dans 

la boite aux lettres de chaque participant 

des fiches d’exercices pour continuer à 

entretenir et stimuler la mémoire et ne pas 

perdre le bénéfice de l’ATELIER …. 
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2ème jeu : (réponses) 

carotte  poivron  haricot   

poireau  épinard  choux fleur  

aubergine            asperge            navet pois 

 

Le RAM intercommunal s’adapte aux consignes 

sanitaires 

La commune de LOFFRE adhère au RAM intercommunal composé de 5 communes : Loffre – 

Guesnain – Masny – Lewarde - Bruille lez Marchiennes. 

Le RAM a accueilli depuis septembre 2020, une nouvelle animatrice Marine Bécart qui vient 
compléter les actions de Céline DELFORGE et enrichir le RAM de son savoir-faire. La commune 
de LOFFRE lui souhaite la bienvenue.  

 

En septembre le RAM a repris ses activités et a 

privilégié les jeux de plein air pour ne pas occuper la 

salle polyvalente. Notre petit parc de jeux a été très 

apprécié comme alternative aux activités ludiques 

intérieures.  

 

 
 

 
En novembre, les activités ont été suspendues suite aux dernières mesures gouvernementales 
concernant le confinement.  
 
L'équipe du RAM intercommunal a décidé en collaboration avec la CAF de proposer des visioconférences 
aux Assistantes maternelles des 5 communes.  
Ces visioconférences ont lieu 1 fois par semaine (le jeudi) et durent 1 heure.  
Cette démarche permet aux assistantes maternelles de garder un lien entre elles et avec le RAM afin 
d’éviter l’isolement pendant cette période difficile.  
 
Les animatrices du RAM ont continué aussi à recevoir les parents sur rendez-vous en Mairie de Guesnain 
et assurent les permanences téléphoniques pour renseigner et trouver des solutions pour les parents en 
recherche d’un moyen de garde pour leur jeune enfant.  

 

 

 

 

 

 

Les animatrices du RAM 
intercommunal sont à la disposition des 
parents et des assistantes maternelles : 
07.89.34.77.27 / 03.27.99.13.75 
 

La commune de LOFFRE continue de 

rechercher des candidat.es au 

métier d’assistant.e maternel.le.  
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La garderie et la cantine se réorganisent  

en novembre 2020 

 

Depuis la rentrée des 

vacances scolaires de La 

Toussaint, les enfants de 

moins de 6 ans de la 

classe maternelle sont 

séparés des enfants de 

plus de 6 ans qui portent 

désormais le masque 

durant la journée d’école et 

garderie.  

La commune a donc mis à 

disposition deux salles 

dans le respect du 

protocole sanitaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De même pour l’organisation de la restauration scolaire où les enfants de la classe maternelle se 

restaurent dans la salle de cantine et les enfants de plus de 6 ans ont investi la salle du foyer rural 

avec une distanciation de 1 mètre entre chaque enfant.  

De 35 à 40 enfants fréquentent la cantine chaque jour, l’encadrement est assuré par trois agents 

pour distribuer les repas, veiller au calme et au respect et accompagner les plus jeunes dans 

l’apprentissage des repas en collectivité.  

 

Le conseil municipal remercie les agents des services techniques et d’animation pour leurs 

capacités d’adaptation et l’engagement dans le service public dont ils ont fait preuve 

depuis le début de cette crise sanitaire. 
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Le plaisir de bien vieillir à Loffre! 

Les ateliers de prévention sont une réponse adaptée pour 
celles et ceux qui souhaitent passer leur retraite en forme. 
Proposés aux loffriens, ces ateliers animés par Benjamin 
coach sportif spécialisé permettent notamment : 

• de travailler son équilibre pour prévenir les chutes, 
• de pratiquer une activité sportive douce 
• de développer l’ouverture aux autres  
• d’entretenir sa mémoire, 
 

Dans notre village, cet atelier est dispensé tous les 

jeudis de 9h00 à 10h00 à la salle polyvalente, mise à disposition gracieusement. Cet 

atelier permet de garder les muscles en activité malgré une diminution de l’activité et de la vie 

de tous les jours. 

Ces cours de renforcement musculaire pour nos 

séniors ont repris en septembre et octobre et ont 

dû être interrompus au vu des mesures 

sanitaires de protection. Cet atelier en direction 

de nos aînés reste pour notre politique 

communale en faveur des ainés de LOFFRE une 

priorité dans le cadre de la prévention SANTE et 

ils reprendront aussitôt que les directives 

nationales le permettront.  

 

Concours des villages fleuris 
 
Alain SROGA et l’équipe technique ont encore été récompensés pour tous les efforts fournis toute 

l’année pour le fleurissement du village. Les habitants apprécient le travail. BRAVO 
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VIE ASSOCIATIVE 
 

Des nouvelles de l’ASSOCIATION LA RONDE DES 

LIVRES … 

La lecture, un véritable antidote au confinement … 

Les librairies ont été obligées de baisser le rideau à l'arrivée du Covid-19, n'en déplaise à 

l’Association de la RONDE DES LIVRES de LOFFRE … Trouver sur le seuil de sa maison ou 

dans sa boite aux lettres des livres soigneusement emballés, quel bonheur pour s’évader … 

c’est ce que la ronde des livres a continué de réaliser durant les deux périodes de confinement.  

ASSEMBLEE GENERALE de l’Association le 13 juin 2020 sous 

un beau soleil  

L’assemblée générale de l’Association a permis de 

remercier le Conseil Municipal du maintien de la 

subvention annuelle. Cette subvention a permis de 

continuer à acheter des livres et les mettre à la 

disposition des adhérents durant le 1er et le 2nd 

confinement.  

Le bureau de l’Association a été reconduit à l’unanimité 

des voix : Présidente de l’Association Sylvie LARIVIERE 

Secrétaire Marie Pascale BRILLON Trésorière Anne 

LANG 

L’Association de La Ronde des Livres a repris son 

activité en septembre avec toutes les mesures 

barrière afin de satisfaire et protéger au maximum 

ses adhérents.   

Dans cette atmosphère pesante où se mêlent peur de 

la contamination et contraintes de la vie confinée, à 

chacun ses lectures pour conjurer l'angoisse. Nous vous proposons nos derniers coups de cœur  

 

 

 

 

Retrouvez tous nos conseils sur : https://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres ou sur instagram : 

larondedeslivres_loffre 

https://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres


 
Journal municipal 1er semestre 2020 - 18 

 

L’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole Henri 

Matisse 

Pour des raisons sanitaires que tout le monde connait, l’APE n’a pas pu honorer le grand 

spectacle d’Halloween habituellement offert aux 

enfants de l’école grâce à l’argent récolté toute 

l’année par différentes ventes. La bourse aux jouets a 

elle aussi été annulée. Mais les mamans de l’APE ne 

se sont pas découragées pour autant, bien au 

contraire. Le 31 octobre, elles ont inventé un petit 

spectacle pour les plus petits : l’histoire de la sorcière 

Grabouilla. Pour les plus grands, c’était atelier 

confection de cravates Harry Potter, photophore 

citrouille et potion magique pour booster la mémoire. 

Chaque enfant est reparti avec son paquet de 

friandises offert par l’APE. Les gestes barrières ont 

été évidemment respectés du début à la fin : gel, 

gants, masques, distances. Pour Noël, un 

spectacle est prévu chaque année. Pour les 

mêmes raisons sanitaires, les membres de l’APE 

ont voulu gâter les enfants d’une autre façon : 

visite du père Noël dans la cour de récréation, 

projection d’un film dans chaque classe afin 

d’éviter les brassages, cadeaux offerts par l’APE et 

le gouter par la commune. L’APE tient à remercier 

les parents et le conseil municipal pour leur précieux soutien. 

La vente de calendriers et de jacinthes a remporté un franc succès. L’APE espère que les 

conditions sanitaires permettront l’organisation de son loto annuel en mars 2021 et de la fête de 

l’école en juin 2021. 

Goûter de Noël pour les écoliers 

C’est le jeudi 17 novembre que le père noël s’est 

arrêté à l’école Henri Matisse de LOFFRE. Pour des 

raisons sanitaires, la distribution des cadeaux offerts 

par l’APE s’est faite dans la cour de l’école avec toutes 

les précautions que l’on connait. Cette année, nos 

enfants n’ont pas eu le plaisir de toucher ni 

d’embrasser le père noël mais l’émotion était tout de même présente. Les enfants ont pu 
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ensuite regarder un film dans leur classe respective. Le chocolat chaud et la coquille de noël 

leur a été offerts par la municipalité ainsi que le traditionnel sachet comprenant brioche, fruits et 

friandises.  

UN GRAND MERCI à la présidente de l’APE Anne Sophie Vandwalle et aux mamans, à 

Monsieur le Maire Eric Gouy et ses membres du conseil, aux professeurs des écoles et au 

personnel technique pour le bon déroulement de cet après-midi. 

 

 

 

 

 

La sophrologie 

 
Même si les séances de groupe de Sophrologie à Loffre avaient repris cette rentrée, elles ont 

dû être interrompues comme bien d'autres activités 
sportives, culturelles etc... 
Madame HETTE, sophrologue est restée néanmoins à 
l’écoute des participants pour des séances individuelles, en 
présentiel (avec toutes les mesures de sécurité) ou en 
visioconférence par internet (Skype ou autre application). 
Dès que possible  les séances de groupe reprendront, et 
probablement en extérieur pour minimiser les risques ...! 
(Possibilités de certains samedi matin) 
A bientôt, au plaisir de se retrouver  

 
Catherine Hette  -  Sophrologue Caycédienne  (06.89.30.07.08 - sophro_cat@orange.fr -

http://catherinehettesophrologue.fr) 
 

L’Association Loffre-Loisirs 

 

A Loffre, le mercredi après-midi c’est jeux de cartes. Les 

membres de l’association attendent avec impatience 

l’assouplissement des règles sanitaires afin de poursuivre les 

rencontres. 

 

https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=153454&check=&SORTBY=1
http://catherinehettesophrologue.fr/
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L’Association des randonneurs 

Avant le deuxième confinement, marcher était encore possible. Fin 

octobre, la situation sanitaire s’est aggravée. Monsieur Marc 

DELAGNIAU, président de l’association s’est vu contraint de 

décider avec le bureau de l’association d’arrêter les marches. Il 

espère un retour à la normale très vite. 

 

L’Association des Anciens Combattants 

Monsieur Chœur, président de l’association regrette de ne pas avoir pu mener à bien les 

activités prévues : repas du 11 novembre, expositions, voyages. Il espère que le bon temps 

reviendra. 

L’Association Sport pour tous 

De septembre jusqu’aux vacances d’automne, l’association Sport pour Tous a, dans le respect 

d’un protocole sanitaire strict, pu dispenser deux cours par semaine. Les nouvelles 

donnes du mois de novembre ont contraint l’association à suspendre les cours. Nous 

espérons très vite reprendre les activités sportives. En attendant des jours meilleurs, 

nous vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année.  

L’U.S.L. Union Sportive Loffre 

Association de Football à LOFFRE 
Isabelle HUDRY, 

présidente remercie les 

joueurs et l’entraîneur Eric 

Fontenier pour leur beau 

parcours en coupe de 

France. C’est une saison 

assez positive malgré la 

crise sanitaire. Elle 

remercie également les 

dirigeants et les quelques fervents supporters. 

Après quelques entraînements avec de petits joueurs, ceux-ci ont dû être interrompus pendant 

le deuxième confinement pour reprendre fin novembre. Une dizaine de joueurs de 4 à 10 ans 

se dépensent le mercredi de 14h à 16h sur le terrain de LOFFRE. 

La présidente tient à remercier les sponsors, Chevalet Echafaudages et LOFFRE ZEN pour 

l’achat de deux jeux de maillots adultes et Cretal rénov pour les survêtements. 

Pour toute information, merci de joindre Isabelle HUDRY au 06/20/77/04/33. 
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Aux arbres loffriens ! 

 
Dans son programme électoral, l'équipe municipale s'est engagée à donner une large part à 

notre environnement et cadre de vie pour le bien-être des Loffriennes et des Loffriens. 
 
 L'enfouissement des réseaux électriques, la création et fleurissement de nouveaux parterres 
avec l'aménagement de la place et du rond-point à l'entrée du village, la poursuite de la mise en place 
de végétaux, chemin de Lewarde, en sont des exemples concrets. 
 
 Pour continuer son implication dans ce domaine, la mairie de Loffre et l'association la Brigade 
Verte ont participé au projet «plantons 1 million d'arbres en Haut de France» lancé par le Conseil 
Régional et c'est avec fierté que notre commune a été sélectionnée avec l'attribution de 500 arbres qui 
seront plantés dans notre commune, 
 
 Il est bon de rappeler que le projet «plantons le décor» continue et prochainement aura lieu la 
plantation de végétaux et arbres fruitiers pour les naissances en 2019 chemin de Lewarde. 
 

La mairie a donc pour mission, comme indiqué dans l'élaboration du projet du Conseil Régional, 
d'encourager les Loffriens, si c'est possible et en respectant le voisinage, de planter des arbres et 
arbustes car leurs bienfaits sont importants et primordiaux pour notre qualité de vie et notre 
environnement : 

- mise en valeur du paysage : l'arbre définit et sépare les espaces, 
- la production d'oxygène et la purification de l'air, 
- la lutte contre l'érosion du sol : ses racines permettent de filtrer l'eau, 
- la protection contre la chaleur et les intempéries : il protège du soleil et réduit la vitesse des vents, 
- la diminution du bruit ambiant, 
- la production fruitière, 
- l'habitat de plusieurs espèces d'oiseaux, d'insectes et de petits animaux, 
- la récupération des feuilles (compost), des branches mortes (abri pour hérissons), du bois 

(chauffage). 
 
 Alors plantons des arbres, roi de la nature, bouleau, chêne, érable, saule, cèdre, hêtre, 
châtaigner, frêne, tilleul, sureau, peuplier, noyer et autres arbustes pour apporter des bénéfices, autant 
esthétiques qu'écologiques, sociaux et économiques à notre vie. 
 
De plus, début décembre, 9 arbres fruitiers ont été plantés sur le chantier botanique pour honorer les 
naissances des enfants de la commune nés en 2019-20. Dans quelques années, les enfants pourront 
venir découvrir leur arbre à l’occasion d’une promenade dans la rue de Lewarde. 
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Atelier santé gestes barrières et hygiène 

ACTION SANTE de la CCCO 

 
« Le coronavirus expliqué aux enfants »  

LOFFRE 1ère école à accueillir cette intervention  

Le coronavirus est partout : à la télévision, dans les 

conversations des adultes, dans la cour de l’école… pour les 

enfants, témoins de la situation inhabituelle et eux-mêmes 

impactés par la fermeture des écoles puis par le port 

obligatoire du masque, le sujet peut devenir source 

d’angoisse.  

Comment les rassurer, sans leur mentir ? 

Le bon moyen est de laisser l’enfant s’exprimer et poser des 

questions et lui expliquer clairement les choses… Nommer le 

problème, c’est le démystifier 

C’est dans cet esprit que ce lundi 14 décembre, dans le cadre 

de la mission SANTE de la CCCO, Camille infirmière au CH 

de DOUAI et Raphaële chargée de mission SANTE à la 

CCCO en présence de Sylvie LARIVIERE vice-présidente 

chargée de la santé, que la première intervention « le coronavirus expliqué aux enfants » 

s’est déroulée à l’école de LOFFRE. Ce fût aussi l’occasion de pratiquer concrètement le lavage 

des mains et les bons gestes associés au port du masque.  

Chaque enfant s’est vu remettre un livret explicatif pour partager avec les parents cette 

communication ainsi qu’un flacon de gel hydro alcoolique.  

 

 

 

N’oublions pas les 

bons réflexes ! 
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 INFOS PRATIQUES 

 

Nettoyage des fils d’eau des rues de la 

commune 

Mercredi 16 décembre l’entreprise THEYS a assuré le nettoyage des fils d’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

L’ETAT CIVIL 

 

NAISSANCES : 

Séléna CAMICI née le 14/08/2020 

Ambre, Louna MASCLET née le 12/11/2020 

 

MARIAGE : 

M. COURCIER Jean et Mme PLAISANT Anaïs mariage célébré le 04/07/2020 

 

DECES : 

M. GOLON Joseph décédé le 05/08/2020 

Mme KULA Christiane décédée le 23/08/2020 

Mme LENGRAND Danièle décédée 08/09/2020 

M. Jean Luc BOULANGER décédé le 04/10/2020 

M. SERGEANT Gérard décédé le 29/10/2020 

M. COGEZ Victor décédé le 27/11/2020 
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COMPTES RENDUS SUCCINCTS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 2ND SEMESTRE 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 28 SEPTEMBRE 2020 A 18H00 

La séance a débuté à 18h05 : séance à huis clos. 

N°1  DU 28 SEPTEMBRE 2020 
VENTE D’UN TERRAIN EN NATURE DE PRE DEPENDANT DU DOMAINE PRIVE COMMUNAL SIS A LOFFRE (59182), 
LIEUDIT « BRUIL » 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de vendre de gré à gré à la SCI DH pour la réalisation d’un 

béguinage et l’aménagement d’un lotissement, le terrain sis à LOFFRE (59182), lieudit « LE BRUIL », cadastré 

section A, numéro 1599, pour une contenance de 54 ares 92 centiares (5.492 m²), issue de la division de la 

parcelle cadastrée section A numéro 468, pour une contenance de 2 hectares, 14 ares, 9 centiares (20.149 m²), 

moyennant le prix de CENT QUARANTE MILLE EUROS (140.000,00 €), payable selon les clauses établies lors de la 

signature du compromis de vente, tous les frais afférents à cette transaction, en particulier les émoluments du 

notaire, les droits d’enregistrement, les honoraires du géomètre, les frais d’étude, etc… étant à la charge de 

l’acquéreur et, en conséquence, d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avant contrat de vente et l’acte notarié 

de vente. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE la vente de gré à gré, que la vente se fera au 

prix principal de CENT QUARANTE MILLE EUROS (140.000,00 €). AUTORISE le Maire à signer tous les documents 

nécessaires à cette vente. PRECISE que la Commune est assistée par Maître Jean-Robert ANDRÉ, notaire à 

PECQUENCOURT (59146) 70 bis, rue Gustave Coliez. 

N° 2 DU 28  SEPTEMBRE 2020 
DEMANDE DE SUBVENTION AU SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS DU DOUAISIS POUR DES TRAVAUX DE MISE 
EN ACCESSIBILITE DE CONTINUITES PIETONNES SANS PAVE (PLAN DE MISE EN ACCESSBILITE DES VOIRIES ET 
ESPACES PUBLICS) 

 
Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le projet de mise en accessibilité de continuités piétonnes  
Par la création d’un cheminement pour piétons (normalisé PMR) rue du Petit Crédit ; 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, SOLLICITE pour ce projet une subvention auprès du 

S.M.T.D et AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

N°3 DU 28 SEPTEMBRE 2020 
VERSEMENT D’UNE INDEMNITE COMPENSATRICE POUR CONGES PAYES NON PRIS DU FAIT DE LA MALADIE 
AVANT DEPART EN RETRAITE  

 
Monsieur le Maire rappelle le principe général pour les fonctionnaires : l’absence de compensation financière 
pour les congés annuels non pris.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité et VALIDE le principe de payer les congés non pris 

pour cause de maladie d’un agent partant à la retraite, soit 1/30ème du salaire brut hors indemnité du dernier 
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mois de l’année concernée multiplié par le nombre de jours de congés restants dans la limite de 20 jours par 

année concernée.  

N° 4 DU 28  SEPTEMBRE 2020 
MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE 
ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL –RIFSEEP- 

 
Il est proposé  à l’assemblée délibérante de mettre en place le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel selon les conditions de mise en œuvre reprises ci-
après : 
 

➢Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 

➢ Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.)  
 
➢LES REGLES DE CUMUL DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE 
L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (R.I.F.S.E.E.P.)  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité, D’INSTAURER à compter du 01 octobre 2020 
l’IFSE et le CIA dans les conditions indiquées ci-dessus, 
 

N°5  DU 28 SEPTEMBRE 2020 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRIMITIF 2020 

 
Objet : Régularisations comptables. Après délibération, SONT VOTÉES à l’unanimité, les écritures comptables 
suivantes : 
 
Section investissement : Dépenses         
Article 21316-82- Equipement du cimetière      5 499.00 € 
Article 2151-81-Réseaux de voirie      85 776.00 € 

Recettes 
Article  021  virement de la section fonctionnement    +91 275.00 € 
 
Section fonctionnement : Dépenses 
Article  023  virement à la section investissement    +91 275.00 € 
Article 6068  autres matières et fournitures     - 91 275.00 € 
 

N°6  DU 28 SEPTEMBRE 2020 
REGION DES HAUTS-DE-FRANCE : PROJET COMMUNAL DU PLAN « 1 MILLION D’ARBRES EN HAUTS-DE-FRANCE 

 
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal d’un courrier émanant de la Région des 
Hauts-de-France relatif au plan« 1 million d'arbres en Hauts-de-France » pour lutter contre les effets du 
changement climatique, favoriser la biodiversité, limiter les îlots de chaleur en situation urbaine, améliorer le 
cadre de vie…Dans ce cadre, elle propose un appel à projets permettant de soutenir les opérations de plantations 
sur foncier public. Pour répondre à ce projet, la Municipalité et l’association la Brigade Verte de Loffre ont décidé 
de planter 500 arbres ou arbustes de quatre essences différentes. Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en 
avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : APPROUVE le projet de plantation de 500 arbres ou arbustes, SOLLICITE pour 

ce projet une subvention auprès de la Région des Hauts-de-France, AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes 

les pièces relatives à ce dossier 
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N°7 DU 28 SEPTEMBRE 2020 :  
RESTAURATION SCOLAIRE -TARIFICATION DES REPAS DU 1ER SEPTEMBRE 2020 AU 31 AOUT 2021 

Monsieur le  Maire donne lecture aux Membres du Conseil Municipal  de la convention émanant de Lys 
Restauration à Lys-lez-Lannoy 59390, le fournisseur des repas cantine en liaison froide. 
 
Le prix de base du repas Maternels / Primaires  est maintenu à 2.58 € TTC à compter du 1er septembre 2020, prix 
inchangé depuis 2013. Il s’agit d’entériner la révision contractuelle des prix au 1er septembre 2020. 
 
Après délibération, les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité,  AUTORISENT Monsieur le Maire à signer la 

convention tarifaire applicable au 1er septembre 2020 avec Lys Restauration. 

N°8 DU 28 SEPTEMBRE 2020 :  
RETRAIT DE LA DELIBÉRATION N°8 DU 25 MAI 2020 PORTANT SUR LA NOMINATION DES DÉLÉGUÉS AU SCOT 
Grand Douaisis 

 
Monsieur le Maire donne lecture aux Membres du Conseil Municipal  d’un courrier du 29 juin 2020 émanant de la 
Sous-préfecture de Douai Bureau des Affaires Territoriales rappelant que le mode de désignation des délégués au 
comité syndical est fixé par l’article 3 des statuts du syndicat : « Le comité syndical est composé de délégués élus 
par les assemblées délibérantes de ses membres ». 
 
Monsieur le Sous-Préfet demande de procéder au retrait de la délibération N°8 du 25 mai 2020. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE le retrait de la délibération N°8 du 25 mai 2020 portant sur la 
nomination des délégués au comité syndical du  Scot Grand Douaisis. 
 

N°9 DU 28 SEPTEMBRE 2020 :  
RETRAIT DE LA DELIBÉRATION N°7 DU 25 MAI 2020 PORTANT SUR LA NOMINATION DES DÉLÉGUÉS AU 
SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS DU DOUAISIS 

 
Monsieur le Maire donne lecture aux Membres du Conseil Municipal  d’un courrier du 29 juin 2020 émanant de la 
Sous-préfecture de Douai Bureau des Affaires Territoriales rappelant que le mode de désignation des délégués au 
comité syndical est fixé par l’article 5 des statuts du syndicat : « Chaque membre du syndicat élit ses délégués 
dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur». 
 
Monsieur le Sous-Préfet demande de procéder au retrait de la délibération N°7 du 25 mai 2020. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE le retrait de la délibération N°7 du 25 mai 2020 portant sur la 
nomination des délégués au comité syndical du  Syndicat mixte des transports du Douaisis. 
 

N°10 DU 28 SEPTEMBRE 2020 :  
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE, LE DEPARTEMENT DU NORD ET LA MDPH POUR LUTTER 
CONTRE L’ISOLEMENT DES AINES ET DES PLUS FRAGILES EN SITUATION DE HANDICAP 

 
Madame Sylvie LARIVIERE adjointe aux Affaires Sociales donne connaissance au Conseil Municipal d’un courrier 
reçu le 03 août 2020 du département du Nord relatif à la convention de partenariat pour lutter contre l’isolement 
des Ainés et des plus fragiles en situation de handicap. La signature d’une convention tripartite (département + 
MDPH + Commune) est proposée. 
Il s’agit en associant nos moyens, d’optimiser la lutte contre l’isolement des personnes âgées et des personnes 

fragilisées par la maladie et/ou le handicap. La commune représente l’échelon de proximité pour agir en faveur 

de ses administrés. Le département par la Loi NOTRe a une compétence large en matière des solidarités. La 

MDPH accompagne les personnes âgées et les personnes fragiles en situation de handicap.  La convention a pour 

objet de préciser les coopérations  
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat. 
 

N°11 DU 28 SEPTEMBRE 2020 : RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE DE LA 
LISTE ELECTORALE 

Les membres de la commission de contrôle sont chargés  de s’assurer  de la régularité de la  liste électorale, en 

examinant les inscriptions et radiations intervenues depuis sa dernière réunion. La commission de contrôle peut 

réformer les décisions du maire. Elle statue sur les recours formés par les électeurs contre les décisions de refus 

d’inscription ou de radiation prises à leur égard par le Maire. 

Dans les communes de moins de 1000 habitants, elle est composée : 

- d’un conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau parmi les membres volontaires, 

- d’un délégué de l’administration désigné par le préfet, 

- d’un délégué désigné par le président du tribunal judiciaire. 

Monsieur Olivier CAFFIN, Conseiller Municipal, a été désigné comme membre de la commission de contrôle de la 

liste électorale. 

N°12 DU 28 SEPTEMBRE 2020 : CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE DECLASSEMENT DE LA RD 135B (rue de 
Lewarde) 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de demander au département le déclassement de 

la RD 135 B de route départementale à voirie communale. Ne souhaitant pas de travaux sur cet axe, ni de remise 

en état, il est demandé au département à ce que la somme qui aurait été engagée pour ceux-ci, revienne à la 

commune sous forme de soulte.  

La volonté du Conseil Municipal est de réduire à la circulation piétonne et cycliste la partie non urbanisée de cette 

voie par un aménagement sous forme de sentier botanique. 

Le Conseil Municipal donne son accord pour cette démarche. 

INFORMATIONS 

➢Les travaux d’aménagement qualitatif de la Place Poulet, de la Petite Rue, de la rue du Petit Marais et de la rue 
Saint Jean débuteront au mois d’octobre 2020. 
➢Monsieur le Maire donne lecture de la convention des gîtes de France relative à la proposition de prestations 
d’accompagnement à  la création du gîte communal « chez Félix » (visite de faisabilité projet, conseils techniques, 
fiscaux et commerciaux, labellisation et classification en épis…) Le coût de la prestation s’élève à 290 € pour une 
année. Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 
➢La commune adhère depuis le précédent mandat au Service Energie Collectivités. Ce service crée par le SCOT du 
Grand Douaisis permet aux communes membres de bénéficier d’une ingénierie mutualisée pour l’amélioration 
énergétique du patrimoine communal. La convention d’adhésion arrivant à échéance au 31 décembre 2020, le 
SCOT souhaite connaître le positionnement du Conseil Municipal  quant à un renouvellement à ce dispositif. Le 
Conseil Municipal donne son accord pour le renouvellement de la convention 2021-2023. 
➢Suite au renouvellement du Conseil Municipal,  Monsieur Quentin ROBERT  a été nommé délégué à la 
protection des données. Il a pour mission principale de mettre la collectivité en conformité avec le RGPD 
(Règlement Européen sur la Protection des Données Personnelles). 
➢Suite au passage en zone rouge de notre département, nous avons reçu de nouvelles consignes préfectorales à 
appliquer. Une des consignes préventives pour éviter la propagation de la Covid-19 est de : « réserver les 
équipements scolaires aux seuls usages pédagogiques ». Le bureau municipal a donc validé le 12/09/2020 que la 
salle du foyer rural et la salle de cantine seraient exclusivement réservées aux activités de la garderie et de la 
cantine. 
➢Toutes les locations de salles municipales à usage privé sont annulées jusqu’à nouvel ordre. 
➢Monsieur Frédéric Viremouneix  explique que chaque année fin novembre, a lieu le traditionnel repas des aînés. 
Chaque aîné de plus de 60 ans a droit, sur inscription, à un repas dansant à la salle polyvalente ou un colis livré à 



 
Journal municipal 1er semestre 2020 - 28 

 

domicile par les conseillers municipaux. Cette année, au vu des conditions sanitaires, le bureau municipal propose 
au Conseil Municipal l’annulation de ce moment convivial qui serait facteur de risques pour nos aînés et le 
remplacement par « un panier gourmand » sur inscription et livré à domicile par les conseillers municipaux le 
dimanche 29 novembre au matin. 
Départ de Mme Renée Plaisant à 19h53 
➢Madame Sylvie Larivière informe de l’annulation de l’action TELETHON et de la cérémonie d’accueil des 
nouveaux habitants et bébés, pour raison de crise sanitaire.  
➢Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la disponibilité du rapport d’activités 2019 du SIAVED. 
 
Fin de la réunion 20h10 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 07 DECEMBRE 2020 A 18H00 

La séance a débuté à 18h10 à huis clos. 

N°1 DU 07 DECEMBRE 2020 
DEPARTEMENT : DEMANDE DE SUBVENTION  DANS LE CADRE DE L’AIDE DEPARTEMENTALE  
AUX VILLAGES ET BOURGS - PROGRAMMATION 2020 VOLET « PLAN DE RELANCE ECONOMIQUE » POUR DES 
TRAVAUX D’AMENAGEMENT QUALITATIF DE LA PLACE POULET ET L’INSTALLATION DE SERRE 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux d’aménagement qualitatif de la Place Poulet et la 
création d’une serre sont éligibles à une subvention dans le cadre de l’Aide Départementale aux Villages et Bourgs 
- Programmation 2020, volet exceptionnel « plan de relance économique ». Le montant estimatif des travaux 
s’élève à 34 394 € HT  –  40 952 TTC  
 
le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, ADOPTE LE PROJET, SOLLICITE 
l’attribution d’une subvention de  17 197 € dans le cadre de l’Aide Départementale aux Villages et Bourgs - 
Programmation 2020, volet plan de relance économique, ARRETE les modalités de financement et S’ENGAGE à 
effectuer les travaux 
 
Cette opération sera reprise au budget primitif 2020 en section d’investissement opération 83 TRAVAUX 
D’AMENAGEMENT QUALITATIF DE LA PLACE POULET et opération 84 SERRE POUR PLANTATIONS COMMUNALES.  
     

N°2 DU 07 DECEMBRE 2020 :  
DEMANDE DE DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2021 POUR DES TRAVAUX D’ACCESSIBILITE 
AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP DANS LES BATIMENTS PUBLICS ET LA VOIRIE– PRIORITE N°2  

Monsieur le Maire présente à l’assemblée délibérante le projet de travaux  de mise en accessibilité aux personnes 
en situation de handicap de la place Poulet, par le remplacement du schiste sur le cheminement piétonnier reliant 
la rue des Moines et la Petite Rue. Le montant des travaux relatif au projet énoncé s’élève à 26 602.50 € HT.  

Considérant que le projet est conforme à la circulaire préfectorale du 30 octobre 2020, Monsieur le Maire 
propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre de la D.E.T.R 2021. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
APPROUVE le projet, POSITIONNE LE PROJET en priorité numéro 2, SOLLICITE  pour ce projet une subvention au 
titre de la D.E.T.R 2021, DIT QUE le financement sera assuré comme suit : 

Montant Hors taxe de l’opération :         26 602.50  Euros 
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Demande D.E.T.R (Etat)        30 %                 7 980.75  € 

Aide Des Villages et Bourgs  50 %  13 301.25 € 

Autofinancement        20 %    5 320.50 €   

N° 3  DU 07 DECEMBRE 2020 :  
DEMANDE DE DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2021 POUR DES TRAVAUX DE VOIRIE LIES 
AUX EQUIPEMENTS DE SECURITE – PRIORITE N°1  

Monsieur le Maire présente à l’assemblée délibérante le projet de travaux de voirie liés aux équipements de 
sécurité au travers de la création d’un cheminement pour piétons normalisé aux normes PMR, rue du Petit Crédit. 
Le montant des travaux relatif au projet énoncé s’élève à  52 310.00 € Hors Taxes. 

Considérant que le projet est conforme à la circulaire préfectorale du 30 octobre 2020, Monsieur le Maire 
propose à l’assemblée de déposer un dossier de demande de subvention au titre de la D.E.T.R 2021. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
APPROUVE le projet de travaux de voirie liés aux équipements de sécurité par la création d’un cheminement pour 
piétons normalisé aux normes PMR rue du Petit Crédit, POSITIONNE LE PROJET en priorité numéro 1, SOLLICITE  
pour ce projet une subvention au titre de la D.E.T.R 2021, DIT QUE le financement sera assuré comme suit : 

Montant Hors taxe de l’opération :         52 310.00  Euros 

Demande D.E.T.R (Etat)      30 %              15 693.00  € 

SMTD (6960.00 € HT* 20%)  3 %      1 392.00 € 

Autofinancement       67 %   35 225.00 € 

N°4  DU 07 DECEMBRE 2020 
DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET PRIMITIF 2020 

 
Objet : Régularisations comptables pour l’inscription au budget d’opérations d’investissement. 
 
Après délibération, SONT VOTÉES à l’unanimité, les écritures comptables suivantes : 
 
Section investissement : Dépenses                  
Article 2128-83- OPE 83 CHEMINEMENT PLACE POULET    + 31 923.00 € 
Article 2138-84- OPE 84 SERRE         + 9 029.00 € 
Article 2121-85- OPE 85 PLANTATIONS ARBRES       + 1 151.65 € 
Article 2182-86- OPE 86 VEHICULE SERVICE TECHNIQUE    + 20 000.00 € 
  
Recettes 
Article  021  virement de la section fonctionnement       62 103.65 € 
 
Section fonctionnement : Dépenses 

Article  023  virement à la section investissement       62 103.65 €  
Article 6068  autres matières et fournitures     -  62 103.65 € 
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N°5  DU 07 DECEMBRE 2020 
DÉCISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET PRIMITIF 2020 

 
Objet : TRAVAUX EN REGIE 2020 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il convient de transférer en investissement les dépenses relatives aux 
travaux de rénovation de la salle polyvalente (travaux réalisés par M. MASSON) et les dépenses relatives à la 
plantation de 500 arbres sur la commune (plantations réalisées par M. DURIEZ). 
 
Monsieur le Maire propose la décision modificative budgétaire suivante afin de permette la régularisation 
comptable de ces opérations. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
AUTORISE l’inscription de ces dépenses en investissement, AUTORISE les ouvertures de crédits suivants : 
 
SECTION INVESTISSEMENT : DEPENSES  
 
040-  21318 BATIMENT SALLE POLYVALENTE    370.96 € 
           2121  PLANTATIONS      336.20 € 
 
RECETTES 
 
021 Virement de la section de fonctionnement    707.16 € 
 
SECTION FONCTIONNEMENT : DEPENSES 
 
023 Virement à la section d’investissement    707.16 € 
 
RECETTES 
 
042- 722 Opération d’ordre travaux en régie 

Immobilisations corporelles      707.16 € 

 

N°6 DU 07 DECEMBRE 2020 
CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU NORD 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE (CEJ) AVEC LA CAF POUR LA DUREE DU 1ER JANVIER 2020 
AU 31 DECEMBRE 2020  

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Contrat Enfance Jeunesse nous liant avec la Caf du Nord  est arrivé 
à expiration au 1er janvier 2020. Il propose à l’assemblée le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse pour la 
période  du 1er janvier 2020  au 31 décembre 2020. 
Après délibération, les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité : EMETTENT UN AVIS FAVORABLE  au 

renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse pour la période du 1 er janvier 2020 au 31 décembre 2020.  

N°7  DU 07 DECEMBRE 2020 
CAF : ADHESION AU RAM INTERCOMMUNAL AVEC LA NOUVELLE REPARTITION ETP SUITE A L’AUGMENTATION 
DE L’ETP RAM INTERCOMMUNAL 

 
Madame Sylvie LARIVIERE, adjointe au Maire aux affaires sociales rappelle que l’objectif du Relais d’Assistantes  
Maternelles (RAM) est de valoriser et améliorer l’accueil des enfants à domicile, de soutenir et accompagner les 
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parents dans leur recherche de mode de garde et faciliter les relations entre les parents et les assistantes 
maternelles.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention 

avec la CAF de DOUAI pour le renouvellement du Relais d’Assistantes Maternelles intercommunal, avec une clé 

de co-financement  à 0.06 et le passage  de 1 ETP à 1.3 ETP. 

N°8  DU 07 DECEMBRE 2020 :  
SMTD : PARTICIPATION COMMUNALE AUX FINANCEMENTS DES CARTES OR, JOB, RSA ET CE POUR LA DUREE DE 
LA MANDATURE 

 
Monsieur le Maire donne lecture d’un  courrier du 1er octobre  2020 émanant du Syndicat Mixte des Transports 
du Douaisis, concernant la prise en charge de titres de transports par la commune.  
Le comité syndical du SMTD a décidé de revaloriser les titres sociaux à compter du 1 er janvier 2021 comme suit : 
 

TITRES SOCIAUX TARIF PARTICIPATION 
SMTD 

PARTICIPATION 
COMMUNE 

PARTICIPATION 
BENEFICIAIRE 

Carte JOB 11.00 € 5.50 € 5.50 € 0.00 € 

Carte RSA 32.00 € 16.00 € 16.00 € 0.00 € 

Carte OR PA 44.00 € - 44.00 € 0.00 € 

 
Monsieur le Maire propose de reconduire ces participations et ce pour la durée de son mandat. Après 
délibération, les membres du Conseil Municipal,  DECIDENT, à l’unanimité, la prise en charge de la carte JOB pour  
5.50 €, la carte RSA  pour 16.00 €, la carte OR pour 44.00 € et ce pour la durée de la mandature. 
 

N°9  DU 07 DECEMBRE 2020 :  
SIDEN SIAN : NOUVELLES ADHESIONS SUITE AU COMITE SYNDICAL DU 13 FEVRIER 2020 
 

Arès avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE d’'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

• de la Communauté d'Agglomération Caudrésis-Catésis et le transfert de la compétence "Eau Potable pour les 

communes membres suivantes : BERTRY, BUSIGNY, CLARY et SAINT-BENIN (Nord) 

• de la Communauté d'Agglomération Caudrésis-Catésis et le transfert de la compétence "Eau Potable" pour les 

communes membres suivantes : HONNECHY et MAUROIS (Nord) 

• de la Communauté d'Agglomération Caudrésis-Catésis et le transfert des compétences "Assainissement 

Collectif", "Assainissement Non Collectif" et "Gestion des Eaux Pluviales Urbaines" pour les communes 

membres suivantes : BOUSSIERES-EN-CAMBRESIS, BUSIGNY, CLARY et SAINT-BENIN (Nord) 

• de la Communauté d'Agglomération Caudrésis-Catésis et le transfert de la compétence "Gestion des Eaux 

Pluviales Urbaines" pour les communes membres suivantes : DEHERIES et HONNECHY (Nord) 

 

N°10  DU 07 DECEMBRE 2020 :  
AGENCE iNord : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE A L’AGENCE iNord 

 
Vu l’article L. 5511-1 du code général des collectivités territoriales qui dispose que : « Le département, des 
communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public 
dénommé agence départementale. Cette agence est chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, 
juridique ou financier. », Vu la délibération en date du 29 mars 2017 par laquelle la commune de Loffre a adhéré à 
iNord, Considérant la nécessité, suite au renouvellement général des Conseils Municipaux, de procéder à la 
désignation des représentants de la commune à l’Agence iNord, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 
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- De désigner Mme Fabienne DELPLACE comme représentante titulaire et Mme Renée PLAISANT comme 
représentante suppléante et D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document concrétisant cette 
décision. 
 

INFORMATIONS 

➢Monsieur le Maire expose « Ses pouvoirs de police administrative spéciale concernant la police de la 
réglementation de la collecte des déchets ménagers, la police de la réglementation du stationnement des 
résidences mobiles des gens du voyage et les polices spéciales de l’habitat seraient transférés au Président de 
Cœur d’Ostrevent sauf si la commune s’y opposait avant la date du 09 janvier 2021 ». 
A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à s’opposer au transfert de ces 
pouvoirs de police administrative spéciale au Président de Cœur d’Ostrevent. 
➢Plan « 1 million d’arbres en Haut de France » : le projet de la commune est retenu. Plus de 500 arbustes seront 
achetés (subventionnés à 90 % par le Conseil Régional) et seront plantés en entrée de village rue des moines et au 
bout de la rue de Lewarde.   
➢ Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier émanent de M.TRIOUX et Mme RUTA. Ils ont pour projet de 
créer un food-truck en proposant des plats typiquement gastronomiques. Ils souhaiteraient s’installer 
ponctuellement dans la commune. Mme LARIVIERE et M. VIREMOUNEIX recevront ces personnes.  
➢Mme ROCKMANS nous demande de faire de la publicité sur le site de la commune et sur la  page facebook de la 
commune pour son  passage de camion magasin d’alimentation. Il lui sera répondu que nous ne faisons pas de 
publicité, cependant, elle peut distribuer des flyers dans les boîtes aux lettres des habitants. 
➢En septembre 2021, les familles  pourront acheter en ligne les repas de cantine et réserver le jour de la prise de 
repas de cantine de leur(s) enfant(s). Pour cela, la commune doit acquérir un nouveau logiciel dont le coût annuel 
s’élève à 480 € HT. Le principe sera étendu à la garderie et au centre aéré. Le personnel sera formé à ce nouveau 
logiciel de gestion appelé «Soluclsh». 
➢Monsieur le Maire propose de remplacer le véhicule du service technique, le Conseil Municipal n’y voit aucune 
objection, la recherche d’un véhicule d’occasion est privilégiée. Le Budget maximal est de 20 000 €. 
➢ L’APE a acheté des foulards rouges pour mettre aux enfants lors des sorties de l’école. Le flocage sera financé 
par la commune. Les foulards serviront aussi pour les enfants du centre de loisirs. 
➢Convention tripartite Département/Commune/MDPH. La commune doit tenir un registre des personnes  à 
risque en cas de canicule ou de crise sanitaire. Le Département doit envoyer un courrier aux personnes 
concernées leur demandant  de se  signaler en mairie. Un coupon réponse joint au courrier sera à déposer en 
mairie. 
➢CLECT : Monsieur Alain SROGA est désigné  délégué titulaire, Madame Peggy SAUTHIEUX est désignée déléguée 
suppléante afin de représenter la commune auprès de la commission. 
➢Madame LARIVIERE se propose, au nom des Associations, d’écrire à Monsieur BEAUCHAMP-Conseiller 
Départemental afin de connaître les modalités d’obtention de subventions exceptionnelles. 
➢La fête de Noël du personnel communal est annulée cette année. 
➢Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la disponibilité du rapport  d’activité 2019 du SMTD. 
 

QUESTIONS 

➢Des parents demandent à la commune s’il est possible d’organiser un mode de garde pour leurs enfants les 
mercredis et pendant la moitié des vacances scolaires. Plusieurs réflexions sont à l’étude. M. VIREMOUNEIX et 
Mme LARIVIERE rendront les conclusions. Monsieur le Maire attend une demande officielle des parents. 

 

 

 

 

 


